
TROPHEE CAÏSSA 
1. Organisation générale 

1.1 Conditions de participation 

Le tournoi est ouvert à toutes les joueuses licenciées à la FFE. 

1.2 Déroulement de la compétition 

Elle se déroule en 2 phases : l’une, qualificative et la suivante, la finale 

La première est organisée en partenariat avec un club ou une association. Elle accueille les joueuses du 

département ou de la région mais peut aussi accueillir d’autres joueuses qui ne pourraient pas participer à 

un tournoi qualificatif dans leur région. 

Se qualifient pour la finale : 

- 1 joueuse pour moins de 20 participantes 

- 2 joueuses pour 21 à 30 participantes 

-3 joueuses pour 31 à 40 participantes 

-4 joueuses pour plus de 40 participantes 

Sont qualifiées directement pour la finale : 

les 2 premières du tournoi Caïssa de l’année précédente, 3 joueuses titrées françaises ( GM , MI, GMF ou 

MIF),2 joueuses sélectionnées par les organisateurs 

 

 

2. Organisation du Tournoi 
2.1 Les organisateurs de la finale sont ; le groupe Wolfangel Events, le Barreau de Paris Echecs 

et le Club du Cercle national des armées. 

2.2 Arbitrage : 

Les tournois qualificatifs sont organisés par un arbitre fédéral Elite, d’open 2 ou 1 

La phase finale est arbitrée par un arbitre fédéral Elite, d’open 2 ou 1 désigné par les organisateurs 

2.3 L’arbitre de chaque tournoi valide et saisit les résultats sur le site fédéral. 

Les appariements sont réalisés avec l’assistance du logiciel PAPI dans sa version la plus récente 

Les règles du jeu sont celles du 88 e congrès de la FIDE et adoptées par le bureau de la FIDE. 

2.4 Calendrier : Les tournois qualificatifs doivent se dérouler avant le 31 décembre de la saison en cours 

2.5 Le lieu et la date de la finale sont fixés par les organisateurs. 

2.6 Durée : Les tournois qualificatifs se jouent en 7 rondes 

2.7 La finale se déroule en 9 rondes 



3. Déroulement des tournois : 

3.1 Cadence de jeu : 12 minutes + 3 sec par coup 

3.2 Homologation : Les résultats sont comptabilisés pour le classement Elo rapide FFE / Fide 

3.3 Appariements : Le classement utilisé est le dernier classement rapide publié. 

Le tournoi se joue au système suisse conformément au règlement Fide C04 

3.4 Classement : Dans chaque tournoi, le classement est établi au nombre de points selon le barème 

suivant : 

Gain 1 point 

Nul ½ point 

Défaite 0 point 

 
En cas d’égalité, les départages s’appliquent dans l’ordre suivant : 

 -Bucholz tronqué 

-Cumulatif 

-Performance 

 
3.5 Prix et récompenses 

Lors du tournoi qualificatif, des prix et/ou récompenses seront remis aux 3 premières. 

Lors de la finale, plusieurs prix et trophées ou médailles seront remis au classement général et par 

catégories d’âge. 


